
Élections professionnelles

Du 1er au 8 décembre 2022

Parce que le SIPP/UNSA est le seul syndicat encore indépendant qui se consacre 
exclusivement à la défense des intérêts et des spécificités des 3000 agents des administrations 
parisiennes qui travaillent à la Préfecture de Police.

Parce que les représentants du SIPP/UNSA sont vos collègues de travail, des personnes qui 
vous ressemblent, qui partagent votre quotidien et connaissent vos difficultés.

Parce que le SIPP/UNSA est en permanence à l’écoute des agents des administrations 
parisiennes pour répondre à leurs attentes, pour gérer leurs inquiétudes et leur besoin 
d’information.

Parce que le SIPP/UNSA s’engage à vos côtés pour répondre à vos besoins et vous aider à 
affronter vos difficultés quotidiennes.

Parce que le SIPP/UNSA est et veut rester force de propositions constructives, mais aussi 
d’opposition et de contestation quand vos intérêts sont menacés.

Parce que le SIPP/UNSA a contracté une alliance avec un autre syndicat indépendant le SCPP, 
auprès duquel adhère les agents de catégorie A de la filière technique

Syndicat Indépendant de la Préfecture de Police  
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ATTENTION

VOTE ÉLECTRONIQUE

POURQUOI VOTER SIPP/UNSA - SCPP

VOS REVENDICATIONS SONT NOS REVENDICATIONS, 

VOS COMBATS SONT NOS COMBATS,

NOS VICTOIRES SONT VOS VICTOIRES. 

Syndicat des Cadres 
de la Préfecture de Police 



À l’actif du SIPP/UNSA 4 années de travail autour de vos 

préoccupations du quotidien

Une voie indemnitaire en cohésion avec l’entretien annuel d’évaluation et la mobilité

Un suivi attentif de la construction des nouvelles directions administratives de la PP, la 
DIM, la DTPP et la DILT et ses répercussions sur les conditions de travail des agents

Une participation active sur les modifications du document cadre sur le temps de travail

La sécurisation des bâtiments de la PP 

Le suivi des dossiers Risques Psycho sociaux traités au sein d’une cellule dédiée 

La mise en place du protocole Qualité de Vie au Travail à la PP qui aura des conséquences 
sur vos conditions de travail

La poursuite des travaux sur la Protection Sociale Complémentaire qui permettra à tous 
les agents des administrations parisiennes d’obtenir une participation de l’administration 
pour payer sa mutuelle

La poursuite des travaux sur le statut et la voie indemnitaires des Contractuels « Ville »

L’accès à la catégorie A pour les agents de la filière administrative (toujours en négociation)

Dans le domaine du social le SIPP/UNSA est la seule organisation syndicale qui propose des 
actions pour les agents des Administrations parisiennes dont vous bénéficiez chaque année.

Demain grâce à vous le SIPP/UNSA peut et doit devenir le 1er syndicat à la PP
Voter SIPP/UNSA c’est voter pour votre avenir et le respect de vos intérêts

EN DÉCEMBRE VOTEZ SIPP/UNSA - SCPP

ET FAITES VOTERSIPP/UNSA - SCPP

du 1er au 8 
décembre 

2022
Vote 

électronique


